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Devenir rédacteur du joueb : comment & pourquoi ?

micr0lab offre à qui en fait la demande et respecte le règlement ci-dessous un espace numérique convivial, créatif et vivant, le joueb :


joueb.micr0lab.org

Le présent document vise à décrire le fonctionnement de ce blogue, à expliquer comment devenir rédacteur et les règles auxquelles il convient de se conforter.

micr0lab a tenu à se doter d’une plate-forme d’échange numérique afin que celui qui en fait la demande puisse diffuser et faire partager ses travaux en cours, pensées, avis et créations. Ce joueb fait parti du catalogue de micr0lab, comme en atteste la page


micr0lab.org/mu0l_0040/

Écrit après: en 2011, quand a été écrit ce règlement, l’écriture inclusive n’était pas encore monnaie courante, ou en tout cas micr0lab en ignorait l’existence. Ce règlement est donc écrit en supposant l’universalité (fantasmée) du masculin : les lectrices ne s’identifiant pas à ce genre sont invitées à nous pardonner, l’espace d’un instant, ainsi qu’à pardonner à 2011 ses conventions, auxquelles nous nous étions conformées.


	 
I. Règlement du joueb de micr0lab

Toute personne enregistrée comme rédacteur sur le joueb a le droit de :

	publier, gérer, modifier et supprimer ses propres billets et commentaires,
	gérer les catégories, ses propres média et les pages, 


tant qu’il se conforte aux règles ci-dessous.

1. Billets et commentaires

Il n’y a pas de limitation dans la fréquence de publication, ni d’alternance imposée. Soignez votre billet ou votre commentaire avant de le publier plutôt que de l’éditer par la suite.

2. Médias

Les médias devront être herbergés dans un dossier au nom du rédacteur. La façon dont il organise ce dossier ne regarde que lui. Par contre, il doit veiller à la taille des fichiers hebergés : il ne sert à rien — par exemple — d’héberger une image en très haute résolution si seul un aperçu est consultable sur le joueb. Un fichier de plus de 10 mio doit être justifié.

3. Catégories et pages

Toute création de catégorie ou de page doit être accompagnée d’un texte de présentation. Le rédacteur doit également vérifier qu’une catégorie ou page similaire n’existe pas déjà. Dans ce cas, il peut contacter directement le créateur de cette catégorie ou page afin de se mettre d’accord sur une modification de la présentation.

4. Fonctionnement global du joueb

Le rédacteur dispose d’une influence sur le fonctionnement global, la liste de liens et l’apparence du joueb sur la base de la discussion, en cas de désaccord par tranchement du Conseil d’Administration de micr0lab (ci-après dénommé le C.A.), qui peut forcer le webmestre à modifier le présent règlement ou tout élément du joueb.

5. Administration

Le webmestre de micr0lab est administrateur du joueb. Il peut sans vous en informer modifier vos medias, billets, commentaires et pages en cas de pépin technique (media inutilement volumineux, image qui n’apparaît pas avec certains navigateurs, lien brisé, ajout de tags, etc.). Vous pouvez également lui demander de l’aide.

6. Droits

Le contenu publié sur le joueb est sous licence Cc-By-Nc-Nd. Des informations complémentaires sur cette licence peuvent être trouvées à https://micr0lab.org/rouage/droits/

Ne diffusez pas autrement qu’à titre de citation ou de document une œuvre dont vous n’êtes pas l’auteur. Ne vous l’appropriez pas et citez sa source.

Le contenu publié sur le joueb est à la discrétion imaginative du rédacteur, cependant micr0lab est directeur de publication : tout ennui retomberait immédiatement sur l’association. Un contenu jugé contraire aux lois en vigueur ou à l’objet de l’association peut être retiré ou modifié sans préavis par le webmestre de micr0lab, qui doit immédiatement en informer le rédacteur et le C.A. Si le C.A. estime que le contenu du billet était effectivement illégal ou contraire à l’objet de l’association, le rédacteur sera amené à se justifier et risque de voir son compte suspendu pour une durée à la discrétion du C.A. Si le C.A. juge indue l’initiative du webmestre celui-ci sera amené à s’expliquer et à restaurer sans délai le contenu supprimé ou modifié.

Bien évidemment, micr0lab assure la promotion, la visibilité et la vie de ce joueb, mais ne saurait être tenu responsable si le joueb n’était pas accessible ou que du contenu venait à disparaître.



 

II. Adhésion

Si vous acceptez le présent règlement, contactez le webmestre de micr0lab à webmestre[arobase]micr0lab.org et formulez à la fois votre souhait de participer au joueb et votre accord avec le présent règlement.

Il n’existe pas pour le moment de tutoriel consacré au joueb, mais celui-ci emploie la plate-forme DotClear 2.29, qui est largement documentée. Rendez-vous par exemple à http://fr.dotclear.org/documentation/2.0/usage pour une documentation en français, précise et claire. Le webmestre de micr0lab se tient à votre disposition pour tous renseignements complémentaires ou conseils.

La participation au joueb implique le respect de ce règlement.
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